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PREiîECTUKE

DÎREC'nON DE LIN'J.ERMINTSTEKL^LITU

ET DU UETCLOPPRMENT DUfc^BU?

Bure;ui des procedures CtïvifOnneaeat'alcs et foaciètes

Le Préfet de Maitie-et-Loice

Chevaiîef de la LégioA d'hcmtteu.t
Clicvaliei: de î'ordt'c ftafiofial dll Mérite

Le ptéfet dc la Mayciine
Chevalier de la Légion d'iioïincur

Chevaliet de Pofdte national du Métite

Âu-êté préfectoral du 1 5 JAN. ÎSB tSiû&^oâî n0 6
autorisant la société « Parc éolieti des ïi'aîîerics » à exploiter lin parc éolien sut 1c tei'ritoire des

cofflnauaes de Pouaacé (commufte noiivelle Ombtée d'Afljoii) dans le Maiae-et" Loire et
Seiioanes dans le départemeiit de la Mayentic

VU le Code de l'cûvà'onaemeiiî ;

VU le Code de l'énctgie ;
VU 1c Code de rutbanisme ;

VU le Code fores der ;

V(J le Code de la dfifease ,

VU le Code rural et de la pêche ma.ridxne :
VU le Code des traospoïts ;
VU le Code du patrim.oiae ;
VU le Code de la construction et de l'habitadoa ;

VU i'atrêté niin.i.stérie} du 19 février 2007 fsxantlcs conditions de demande et d instruction des dé.rog'atious
dcfinies au 4° de i'artide L. 411-2 du code de Feûvirotincmcat porîaîit sur des espèces de faune et de flore
pîroœgces, notarnûicBt son ardcfe 2 ;
VU i'artêtc tnlaistériel du 26 août 2011 modifié rciatif ai-ix iîistailadoBs de producdon d'élcctûdté utilisant
Pénergie mécaiuque du v'ent au seir. dîune installadoa so'umise fl âutorisaiioa. au dtre de h rubi'lque 2980 de
la nomenclature des instelladocs classées ;

VU l'artêté ministériel du 26 (tout 2011 modifié relatif à }a remise en état et à la consdtutioîi des gatanties
finajicières pout les liîsi'aîladons de producùo.a d'électridté udlisaîit i'énergie tnécamque du ven.t ;
VU îa demande préseiitée en date du. 03 août 2015, cotiipiétée le 23 févtier 2016, le 12 aviil 2016 et, eu
deuiier lieu, le 27 mai 2016 pM la socictc parc éolien des Halletics dont le siège social est situé fl me Pré
Long — ZAC Val d'Orson — 35 770 Vetii-suJE-Seiche, en vtie d'obtenir lîautoïisat1.oa d'exploiter une
installation de production d'électdcité à pardi de i'énergie h'iécîd.iique du veut et reg.ro'upaut six
acrogcaérateuïs dî'uûe puissance maxaîiale totate de 14,1 MW ;
VU les pièces du dossier jolo.tes à ]a demande visée ci-dess'us ;
VU les pièces compîémemaires déposées en date du 23 févriet 2016; 12 avril 2016 et 27 mai 2016 ;
VU les avis expritnés par les différents services et otganismes consultés ;
VU l'ayis de I'autorlte cnyu.'omiemen.tiile en date du 20 jirijlet 2016 ;
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VU l'arrêté iater-prefectoml. DÎ.DD 2016-n 346 du 3 4ioût 2816 porcant organisatior. d\ine eiiquctc
publique du lundi 19 septembre 2016 au vendiedi 21 octobre 2016 indus ;
VU le registre à'cnquête pubUquc efc Favis favorable dll coimiiissaue eiiquêtear ea date du 20 novembre
2016;

VtJ les avis éliiis pai; les conseils miimcipaux des commuucs de Poi.iance (49), Chaze-l-Ieniy (49), j.a
Prévièi-e (49), Carbay (49), Seaoanes (53), Co.og.riei; (53), Sa-uit-Eri-ilon (53), Saint-Saturniu-du-.Lunct (53),
Eancé (35), Chclun (35), Soudan (44) et de Vmepot: (44) ;
VU 1c rapport du 7 mars 2017 de la dà-ccrion régionale de î'cnvifonnerneiit, d& i'aménagement et du
logement, chargée dc Hnspecûon des ins tii1.la dons classées ,
VU les avis de la conumssion dépa ttementa.Se de h oature, des paysagcs et des sites, clans sa formation sites
et paysages en date du 8 juin 2017 pour le département de Maine-et-Loire et 23 jiun 2017 poiu le
departea-ient de la Mayenne ;
~\rI.J les observations formulées par la société Pâte colien Les Halleries par couiiier dll 31 octobre 2017 sur
le projet d'an-êté de jcefus notifié le 1.8 octobre 2017 ;
VU l'aixèté uiterpréfectotal du 6 décembre 2017 refusant v. la société Parc éolien J.es llaûeries l'autorisation
dîexploiter un parc colien sifa.ié sur les cotiitn.uiies d'Otabrée D'Anpu (commiiae délégnée de Pouancé) et
de Senonnes ;

VU laa:êté du 23 avril 2018 relatif à la realisation dll balisage des obstacles à la navigadon aérienne ;
VU la décision du ti'ibunftl ado-uu.iistiatif de Nantes du 18 octobre 2Q19 , annulant Parrêtc if.-iterpféfecto.ffd du
6 déceûibre 2017 et enjoignant; aux préfets de Maine-et-I.oite et de la Mayenne de délivtet à la sodétc Parc
colicn des Halleiies, Faiitofissdon dj>exploitci: les éolienfles 'El à H6 ;
VU Fabsence d'obsei-vâtioois de k société Parc éoîien des FIalleries au projet d'a.racte d'autorisation
enviroûaementale qiii lui a été con'ununiqué pat courrier du 17 décembre 2019 ;
CONSIDEilANT que psir décision Ai tïibu'.nal adro.inisteatif de Nantes du 18 octobre 2019, il a. etc enjomt
aux préfets de Maine-et-Loirc et de la Mayenne de délivrer à la société Parc éolien des FIalleries
l'autorisadon d'explorter les coUeaaes El à R6 et les deux postes de Itvraison ;

CONSIDERANT que i'mstaBation faisant Fobjet de la dernatlde est soumise à autorisation
eavu.-onncmentale ail dtee du li.vre I, 'l'itre YIII, Chapitre l du Cocte de Fctïvitonnement ;
CONSIDER2\NT les engagctiients pris par le jictitionna.ire daiis son dossier et lors de Pmstruction ea vue
de respecter les intéïêfcs visés aux articles 1^211-1 et L.5Î 1-î dii Code de PEnvii-onncment ;
CONSIDURANl' (.pc les presctiptions des a.rrêtés .ministériels susvisés nécessitent d'êtte complétées, au
regard des spécificités du ccmtexte local et des condusions de la consulta'rion du public et des semées de
l'Etat, de dispnsitions visant à protéger les e.tijeux eûviroancmcntaux locaux ;
CONSll).Ëll/\NT que les aé.irogénéra tears El, E3 et K4 sont iiTiplantés à moins de 50 mètres d'une haie ;
CONSIDER^ÏNT que les liaics yoat des zones potendeUemeût à enjeux pour les chiroptères ;
CONSIDERANT qu'un bddage des éolienaes El, E3 et. K4 est nécessit.ire pour préven.ir les usques de
collision avec les churoptères et de fait pou.t t-'éduifc les impacts des uistalîations sur la biodivei-sité ;
CONSIDERANT rengagement du péddonnaire à mettre cil place un protocole de suivi de moïtalité et
d'activité de l avifaune et des cliii'optères coaformémcnt aux recomniandations du ptotocoie national en
vigueur;

CONSIDERANT que le cootextc local nécessite d'effecta.ier le suivi environnemental dès la pîetnicre année
de foncrionnement du parc éo.lieti sur une période de tcois ans puis avec une p&iiodidté de dh' ans ;
CONSFDP^ÎIANT que le ptojet nécessite la destruction de plusieiirs Unéaires de haies pour peimem-e de
créei les accès aux éoliennes E2, E4 ei: E6 ;

CONSfDERANT que les haies suppriniées sont susceptibles de consdtuei- des habitats pour certaines
espèces protégées ,
CONSIDERANT l'engâgctncnt du pétttionnaire à planter une nouvelle haie le long de I Aiai?;e a'u lieu-dit
« La Basse Hallerie » ;

CONSIDERA N'!' que cette mesure est de nature à compenser les iinpacts du pto)et sut la biodivetsitc ;
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CONSÎDÉRA.N'I'1 que 1c conv'oi des aétogciictatcurs et le passage des câbles nccussiteut le reufotcemeiit
des ouvrages existaflts et la mise en place de nouveaux ouvrages de franclussemeat du ruisseau de PA.rai^e ,
CONSIDERANT que ces ouvxagcs seront aaiéûagés de. façon à préserver les coadauités écologiques en
parficuHer pour les amphibieas suis desttuction du a-silieu aquatique, ni entrave à Pccouleme'nt- de Pean ;
CONS.TDH'IîANT l'engagemciit du pétidonnaù'e à s-caliscr ces fcravaux en dehors de la période de
rep.toductlon dc ta grenouille verte (dc mars à jiuii) 011 en cas d'impossibilité, de déplacer les atnphibicns
presents dans ua.e zone favorable ;

que durant la phase de travaux, le dérangement de l avifamie et des chiroptères peut être
Ùiiportaat du .fait des nuisaiices occastonnces par le chantier ûotatTiDicnt ça période de reproductton et
d'élevage des jeuûes ;

CONSIDÉRANT feagagement du pétitionûaà-e à ïéajisct les coupes d'arbrcs et les ttavaux de
dcftichement, s'ils sont nécessaires, enure 1c l"' août et le 31 octobre ;

CONSTl^ERANT qu.e !.e respect de ces mesures en phase chantier est de iiahiïe à réduire les iiî-spacts du
projet sur la biodiveisité ;

CONSIDEIL/WI' qu'en période nocturne, les mveaux d'éaiergence rcglemeiiraues sont respectés
inoyennant la tîiise eu place d'un plan de gestion optimisé des éoliennes pour ceitaiaes vitesses de veiit ;
CONSIDK1L4NT l'eng-agetûcm du péridoûoaire à mûtirc en œuvre uo plan de gestion acoustique
spécifique permettant dc respecter les étnergcnccs acousdques rêg.le entaircs en pardczisieî en période
nocau-ae ;

CONSIDERANT PengagelTient d'à pétidonnaire à réalisci- une campagne de mesure de bïuit lors de la aii.se
ea sendee du paie éoliea afin de vétifier la confortnité. des éoliennes scvec la i-cglcmen.tati.oû et à pteadi-e, le
cas échéaot, les niesures nécessattes pour pi-éyeiiir et téduitc }cs nuisances soaores ;
CONSIDERANT que la diuée de projectioa des ombres des coUsa.nes sut les bâtimcn.ts est proche de
trente heures par an ou d'une dea-u-heui-e pai jour pour certauis hameaux tiveraias du parc éolien ;
CONSI13ÉR.4NY rengagement du petidon.oaitc à mettre eii place ea cas de gêne avérée pour les i-ivei-ams
ua système de gestion des ombres ;
CONSIDEEANT que ces mesures sont de nature à limiter Fiin.pact saiiitau.-e Hé aux effets stroboscopiqucs ;
SLTl la proposition des sccictaues généraux des préfectures de M-aine-et-Lo.i.rc et de Mayeaae ;

ARRÊTENT

Titre I - Dispositions générales

0

Article l- Domame d'application

La présente autofisadon enyà-oQaemeûtaic dent lieu d'aïito.risadon d'exploiter au dtre de l'ai.-ticlc }.,.181-1-2'
du Code de l'envù-ojiaeûient,

Artiçlç 2 - Bénéfîciaiïe de î'autofisation environneiiientale

La société Parc colieû des Halleties dont le siège social est situe, rue du Pré Long — 35 770 Vern-sur-Seiche,
est bénéficiaite de rautoïisarion envuonnementale dé.fuiie à l'a.ttide l, sous réserye du respect des
pt:escriptiotis défîmes par le présent arrêté.
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Ajfticle^l - Liste des mstaUatioiis concetûées par Pautorisation cnvitotinementaie

Les iostaliationK concernées sont situées sur les coiïununcs et parce]les suivantes :

Installation

El

E2

E3

T
:E4

E5

M6

T
l Coordonnées Latobert

T~ "1

l

Commune

J Pouaacé
comtnuûe nouveUc
Ombtéc d'Anjou

Pouancé

(IlCîF 93) ! împîantaîioti cadastrale

x

l.

Y

}83405,339 ?:J7S08Î 0.022 j Section XI 01 parcelle n°20

383632.377 {{750424,971

Pouancé

Pouaacc

Senoiuies

Pouancu

Poste de Pouancc
livraison l

t

Section XI 01 parcciïe a°20
Section B 02

j pai-ccUes n0! 121 et n°10l6

IÎ84514.206 050987.052 j sectbn.xE oî Paî;ce!le û01.
Secdon B02 parceBe a°lll2

184893.382 d750828.762 | Section XE 01 parccUc n°31l

.4." —•"•-—^
ji86270.24î ÉJ751364,440 | Sectioft ZK 01 païceBe n°3

|î86562.193 ^750964.431 I Section C01 parcelle fl°95

386213.48 |

Poste de

livraison 2
Pouancé

[>751124.65 j Section XE parcelle û°40

38359Î.92 |,750365.14 Section Xl parcene a°20

.Afticle 4 " Conforniité au dossier de demande d'autofisation environuemetitalc

Sauf disposition coatrau'.e mendonnce dans le présent artcté, les mstalîadons er lcuts annexes, objet du
présent arrêté, sont construites, disposées, aména.gécs et exploitées conformcmenr aux plans et doQûees
tecl-uiiques contenus dans le dosslej: jouit à ta de.tiiimde d'autorisarion environaemeataie déposé pai; 1c
dcmiindeur. Elles respectent par ailleurs les disposidons du présent arrêté, des arrêtés complétne.titflircs et
les réglementatioiD.s en v.igiieur.
BAI pardculier, l>cxploitaxit respecte les engagements pris au cours de la procédure d'auto.dsation; visant à
ft'iaîtriser les uicideaœs liées au fonctionaemeor des éoliennes poiu- les tivei'ains et l'envii-onncment en
mettant eii œuvre les mesures d'évitement, de réduction et de compensatioii qu'il a ptoposées.

Atriçle 5 " Portef à connaissance

Toute modification apportée par le demandcuï aux iastaUadoas, à lcut tnode d'utflisadon ou à leur
voisinage, ut de natuïe à entramer un changement notable des éléments du dossier de demande
dautorisadon, est portée avant sa .téalisadon à la connaissance du préfet avec tous les élémeiits
dapprcciation-

Aiixcle 6 " Declaration de dcmaftage des tïavaux

La société Parc éolien des Halleties infotmcta les Préfets de Mame-et-Loite et de la Mayenne, i inspection
des uistallations classées, la DGAC et les semces de la Defense du démau'age des ttava-ux au moins un

An'êté prcfeciofal d'autofisBtsoa Parc éolien Les HaHeries - Pouancé - Scaioûaes 4/:l0



*

niois à 1'avac.ce. Les dates de début et de fin de ttavaux, l'aJtitodc au pied ec an sommet de chaque
aérogcaé.tatcur ainsi que la po.sittoii géograp!-iiq-u.e exacte (Sevroat être comiTramquées à chaque; secïice.

Titre II

Dispositions pafticiiiîères feladves à !>aiitorisation d'exploiter au titte de i'artide L.5Î2-1 du
Code de î'erwitottûement

Atttcie,!. - Liste des msfaUatioizs cottccmées par une tubrit]ue de ïîi nosnenclatiit'e des installatiotts
classées po'uut' îa pïotectioti de l'envitoanetnetrt

Ruhriquc l Désj.gt.latiofl des insta'flations

j 2980-1

Caractcrisêiques

Insra.Uatioii terrestre de producûo.c.
|d>étondté à partir de péne^ej rjameur dumat:'{(52'3 m
œ-écaaxjue du vent et tegî;oupant uc
ou plusi.euts aérogéfléiafceurs Hauteur totale (mat + naceile) ; 149,9 m
Cumpisnanr mi ^ moins unj Nombre d'aà-ogénémteurs : 6

"rareœ dont le tnât a unej „ . , , - , . . . .. ,„„
laxunalfi ;hauteur supârieute ou égale à 50 m j

, ^,...^...^.^..,.^^
Regime

A : instaliauon souaïise à aiitorisadon.
...L,

••-<

{

l

Â|:riç|e..2 - Montant des garanties financières

î-es gataatiss financières défiiiies dans 1c présent arrête s appliquent aux activités visées à faràcle l du
ptésent titre.

Le montant initiai des garanties financières à constituer pai- h sodété Parc éoBefl des I-ialleaes, en
a]'>plication des attides R 515-101 à E. 515-104 du Code de i'cnyironneineat, s'él.ève à
M(2019) = nombre d-'éolieanes x 50 OôO x ((Indexaiii; x coeffident de tacoi^detnent) / Indexa), t) x ((1+
TVA^w f (l-f-ï'VAau,,))
M(2019) = 6 x 50000 x ((111,5 x 6,5345) / 667,7} x ((1+0,2)/ (1+ 0,196)) = 328 455 curos
Ce .montant a etc ca{cu}é eîî teaanf- compte des indicés TP01 et des taiix de. ÏVA svlvv.nts ;
- Indexait» - 111,5 est lindice TP01 en vigiicur au l" novembre 2019
- Iûde:<2s]i ^ 667,7 est liûdice 'ITOî en vigiieut au îeï- janviet- 2011
- TVA 2016 = 20 % est le taux de k taxe sur la valeur ajoutée en vigiie'ur au l''1 Bov-embre 2019

TV.Â 201Î = 19,6 % est. le tftux c!e la taxe sur ï& valeur ajoutée en viguerir au le.t jaavier 20Î1
- coeffi.cient de raccorde-îiieflt = 6,5345 valeiit fixe du coefficient faisant le lien eiitrc les sncicnncs et les
nouvelles valeurs dc l indice TP01 depuis le mois d octobre 20"1 4
L'exploitaat reactaalise tons les clîiq ans 1c montant susvisé de; la garaiitte fiBancière, par appli.cati.on de la
fofteule mentioûnée à î'annexe II de l'arrêté du 26 août 2.011 teîadf à h renuse en état et à la co.nsfcitudon
des garaati.es Snandères pouï: les installations de pïodaciion d'électridté udlisaat Féne-Egie toécarjque du
•vest,

Atticle^3 - Mesutes spécifiques liées à la préscivation de la biodiversité et dll paysage

3.1 " Protection des chiroptères et de favifauae

Un mode de foncdonoeiiieat spécifique est mis ea place, dès ia tnise en setvicc du pâte éoMen ; les
eo.lieno.es El, E3 et E4 sont airêtécs du 15 mars au 31 octob-fe, ime deœi-îieure avaût le couclier (.lii solei]

'Yn'êté pfcfcctorai .d'autorisatioii Parc eoiien T^ss i-ïarieriea - Pouancé - Seaofl-ues S/30



jiisqu'à trois lieutes après et une h.eiit'e ayaût le lever du sotell jusqu'à ujie deni.i-hcut'c a]3rès, pour des
•vitesses de vent mfëïieiires à 6 m/s au m.oyeu de l'éolieniic, pouj: des tetïipératmes supérieures à 10 C et efi
I absence de preccsitarions.
Dès la mise ça service du parc coîicn, puis anaudJeïuâût sur les ti-ois prciTiièrcs années de fbncdoflnetncnt,
p-uis tous les dix ans, l'expltMtafât met eu pîfice un Siih'i eimxomiemental po'ur les six éoîitinncs,
Ce stiivi enviromiemeiital comp.ï.end :

un suiyi. dc Factivitc et de k. mortalité àss ciiituotèrcs, l.es suivis de mortalité et d'activité
dotvent être couplés afin de pouvoir corrélei 1'acrivite en altitude au regard des cadavres
découverts et: doivent eue xéalisés sur la totalité du cycle biol.ogique des chiroptères (de tm-mats
a. fin octobre),
un suivi de l'acttvitff et de la .mortalité de l'anfauae.

Le. suiw e.&vuoanemen.tal, fois en place par l'explcatant, est confotû-i.e au protocole ea vigiieiii- recoûnu par
h dédsion du miiu^tTe chatgc des instaUations classées.
Eu cas de mortalité sigmtlcaiive des chifoptctcs et/ou de. i'avifaufie, lîcxploitsiat devra adapter le.
fonciioûfiemeai: des éolietiGes (budage spédtlcpie). C^es mesures seroot tïiises en place dès coBnaissaace des
résultate des suivis et seront cotntn'uci.qî.iccs à l'mspcction des iostaUatioas classées dans un. déiai qui
n'excédera pas •ua tnois.
Poru; évitet Fattractivité des éoliea'aes, seul l'édairage fégleûieûtaii-e obligatoire est .mis en place.
AEii de compeoser la suppression de faiéaires de haies ûécessaàes à la ctéadon de ce.ïtaitis accès iiux
éoliennes, une ha:ifi de 210 mettes de kmg, constituée d*essfinces locales, est plan.tée le toog du tuisseau de
1'AKiize, au licu-dit. ia « Basse Hailetic ». Cette haie devra êtte sttoéc à plus de 200 mettes de Péolifinne E4.
Elle dévia êtee platitée tw&m h mise ea service Ai parc éQliea. Une cmrventimi dlenE»tscn sur une diirée
d'au moins trois ac.s doit: être étabîie a^'ïc le ou ïes propriétaiîets) des paîcdles coac&tiiées.

3.2 - Preservation du paysage

I.'exploitant niet en place les mesures suivan'tcs pour réduire l impact yisuel du ptojet
* FeafbuisseflieQt des résea'ux électriques ;
Pintcgrauon paysagère des postes de IhTiiison.

L'enaemble des frais induits par les étades et les réaîisado&s paysagères sont pris en chatte par l'cxpluitant,

Âttidejl ~ Mes'ures spécifiques liées à ia phase de travaux

4.1 - Etat des lieux itiiriaî

Avant ic dcmarragc des travaiix, l'cxpioitant ctalîlit un état des lieiix confcra.dictoire des parcelles
d'uri.plaatadon des éoliemics et des che.roiiis empruntés. Les relevés et- les constatations donficni: fieu à un
document co-signé par Pexploiïaxit et îes agricukeurs concernés ou le gesdonaaiïe des voiries.
4.2 ~ Période de téalisatioo des tl-avaax

Les opéfati<ïii.s de dé&kfaement et les coupes d'arbtes, si elles soot nécessaires, doiyent avoir lieu en.cre le ï"
août et le 31 octobre. Les travaux ayant 5e plus di'unpact (tertassemcnts, excarattoas) oe dawent pas êfctc
téaliscs eittre début mars et fm juillet.
Plus généraîemctit, le ca.leadder de chanricr est calé sut .tes coîittamœs écologiques locales (phénoiogie. de. la
te.productioa des espèces ssûsiblcs) et adapté en permanence pendant le dc.foulenicnt du diaadcE sur les
conseils d'un écologzie qai dcdt êtl'e present afm de veri.S.er que les a'a?-aax soûl; menés dans le respect des
bonnes pratiques envu'onucaicntales et (pc les pïécofflsations sont respectées.
Pout accéder mm sites dlmplantation des éoliennes, l'exploitatit ptffâégie systématiquement les solutions
entant les destructbns de haies nécessitées par la créadoa cn.i péîargissemeat de voies existantes. Au besoia,
des solutions alternattvcs soot ctucuécs en lien avec les propriétatres er les exploitairts des patcelles agricoles
pom-aîtt accueillu: des vojties ûouvelies. Ces modifeadons doiyeat être poitées à la coîinatôsance du ptéfet
comme le ptévoit l'article 5 du tit.re î du présent ïi'a-êté.
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T,cs travaux cl'îtména.gefneiit sur le rtiisseau de !*Aj:aize iiurit effectues en dehors de la pCTioue de
reprodiiction de la greiiouille verte (de mars à juin}. Ces travazix doivent être realises de mamère à piésen'er
les continuités hydrauliques et écologiques du .miUeu, En cas d'mipossibilité de céaiisct ces travaux CQ
dehors dc lsi période dc tcproducdon de la grenouille vertu, des mesures devront être in.ises en place par
l'exploitanr (déplacemeot des i&dividus d^ampliibiens, mise en pjacc de système aad-iiitmsion ..,). Ces
tcavaux d'améiiagcm.cnt dev.ront être suivis paï uii écologue et fiaire Pobje!: d'un rapport de synthè'se lïiis à
disposition de. l'mspection des iiistalia.tions classées.
L'exptoirant precd toutes les dispositions nccessaires •\risant à évitei;, Umitc.r ou supprimer les nui.sances Uées
au cliantieî (arrosagc des pistes pac temps sec et vcîité, arrêt des motem-s lois d'un sttirionnement prolonge,
.information des .UT'eKU.ns du ûctangetneot occasionne pai- les con-vois exceptionnels, réfection des
loutes,,,).

4.3 — Règles tecluiiqiies d'exccution des chantiets

J-e respect des sendtudes techmques qui s'miposent flu chander fait robjefc de comptes rendus adresses aux
organismes concernés dont les iQtérôts presaivent ces obligarions particiilières (Défense, DGAC, GR'F
Gaz, R"I'T?, Conseil Dcpartemeiital, ,,).
Pat ailleurs, les conditions d'exploita don des éoîienncs et des téseaux élecfcricpes touchant 1c domaine
publie; aotat-nnietit le posidonnement des éoîiennes, les dessettes du chaadef, les accès aux roiites
départementaJes, les liaisona électriques inter-coliennes, les raccordements au réseau ERDF font l'objet de
conventions passées avec le gcstionnaite du réseau touticr visant- à réduire les risques pour la sécurité
ptibUque.
I.cs accords mteivenus avec les collectintés conccraatit l'usage des mû-astfuctutes routicrcs public[ues sont
tenus à la disposidoa dïi pœfct et de l'mspecaon des iastallations classées.

Aïtide 5 ~ Auttes mesiires de suppression, réduction et coînpensatioft

5.1 ~ Mesures acoustiques

L'cxp!oitant établit un plan de gesdofl acoustique pc.rmettant de s"'assurer du respect des ciisposidons de
Particle 26 de Paj'rêté mimstériel du 26 août 2011 sus-visé (notammcat. pour la période Qoctut-ne, soit de 22
h à 7 h). Ce plaa de gcsdon acoustiqiie est vérifié sous un déliii de 12 mois ma.xitnum après la mise en
setvice du. parc, selon îcs modali.té.s déc-dtes dans l'ai.-ddc 6.1 du présent: arrêté.
Uexploitant doit être eo mesure de justifier du respect de ce plan de gestion, acousdque. À ce titre, il doit
tciiir à dispusidon de Fmspection des ùistaflations classées, les enregisttcmeots des conditions de
fonctionnemefl.t du p4U:c colicn poui: chaqiie aétogénéfateur (date et heui:e, vitesse mesurée au niveau de
l'anéiiio.mctt-c de chaque aérog-énérateur, état des aéïogénératei.u-s).
Fin cas de dépassement des valeurs liinites d'émeirgence régleœeatées, le plan de gestion acoustique doit être
révisé,

5.2 — Mesures spécifiqiies relatives aiix ombres portées

I/exploitant s'assure que les ombres pottces des éoli.enaes û'occasionacnt pas de gêne pour ?.es riveraiiis. En
cas de gene exprmiéc pat les riyerauis, Fexploitaiit mettra en place sur les éoliennes des systèmes de gestion
des ombtes (capte'i.u: d'mteaské lulnineuse avec arrêt de î*éoji.efline ....).

5.3 - Radiodiffiision - Télévision

Sans préjudice des disposidons du code de la constn.ictton et de l'faabitation, en cas de dégrada doû de la
réception, de la radiodiffusion ou de la téléyision ii.ee aii foncdomiement des aû.l-ogénératei.us, l'exploitant
met en œuvre des actions correctives de niiinière à assiu-er des condidons cie récepdoa satisfaisantes dans 1c
vûtsmage, soit au cas paï cas, soii: de manière générsile poni- les secteurs conccraès par ces interférences.
L'exploita.at est tenu d'assmec le fonctioanemeat, Peûtteti.en et le tcnouvellement des mstaflauotis niises eo
œuvxe jusqu'au démantc.lcûient des aéi-ogénérateuts,
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5.4 - Information et écoute des riverains

j ,cxploii:ani: met en place ua dispositif dccoute et d'alertc efficace pouf agir avec icactivlté en cas de gêiie
(acotîsdquc, luni.ineuse...) exprimée paf les .dverams. Dès te con'uiienceincnt des tt-avaiix, \iiï iiir.criocuteur de
la société est désigné pour i-ecevQir les tequ.êtes de }a population conce.maiif les ciifféj-entes ouisances
potentidles (soiioi'es, toauvaise récepdon de la television,...).

Attiçle 6 - Auto surveillance

En complément des mcsut'es d'auto su.rveillancc décrites dans Farrctc. ministériel du 26 août 2011 relatif aux
insi-aUadons dc prodiiction d'e.lect.ridtc utilisant Fenerg.ie mccafl.ique du vent, rexploitaat defuut ct met e.a
œuvre sous sa responsabi.lir.c 1c pi-ogj-amme d'auto su.tvciîlance coi-nplcmcntaite défiai au présent arade.

6.1 - Auto surveillaoce des niveaiix soiiotcs

Afiîi de vérifter le respect des clispositions de l'ardde 26 de l'aizêté mimstcriei du 26 août 2011 susvisé, une
mesure de la situatioa acoustique, mç-eaius; sonores et éttieïgeaccs, iiiasi que de la tonalité matqa.ee doit ctte
tcalisée, en pé.riode de jour et de nuit, dans un délai de 12 tiiois maxinuim aprôs la niise en seryicc du parc
pal: im otganisme ou une personne qualifié.
Les emplacements des t.ncsures sont dé&rus de façon à apprécier 1c respect du niveau de bruit maxunal de
l'installation et des valeuts jumtes d'émcrgcnce daos les zones où elle est .régleA-nentée. Ces emplacements
indueat a minima les points de mesute .cetemis dans le dossier de demande d'autousati-on d'exploitcr.
Le co.nteôle est réalisé dany des condiûons de foi'ictlonnemcnt prenaxit en compte le plan de
foncdonaement (bridagc ou aû:êt) des installatluny, défitri dans le. dossier de demîiade d'autorisadon
d exploiter.

Les mesures sont effectuées selon les âispositions de la nornxe NF 31-114 dans sa veïsioii en vigueur s.ix
mois après la piiblicafcion du préseat arrêté ou à dcfaut selon les di.spoy.itioûs de la ûorme NFS 31-114 dans
sa version de jiiillet 2Q11.

Les résultal-s des mesures ainsi que les raractcristiques acoustiuufs sont tt.'anstms dans le mois suivaût leur
realisation à Pinspecrion des instnlladoûs classées avec les
d améliora don.

coinnicntaites et propositions éveatuelîcs

En cas de dépasseme.af des seuils réglementaires dii.u.-ne et/ou nocturne définis par l'ardde 26 de l'atrêté
n-iitustericl susvisé, rexploitaat établit et zs.et eii place dans un délai de teois mois uii nouveau plan de
fonctiouaemeut des aérogénérateurs pe.rmettant dc gatanar Fabsence d'émergences supérienres aux valeurs
adm.issibles. Il s'assurc de son efficience en réalisant lui noiiveau contrôle dans les 6 niois smvant cette mise
en place. Les dispositions mises en œuvre, ainsi que les élécients dc.monû-ant leut efficacité, font l'objet
d lin apport tenu à la disposition de l'inspcction des mstallations cîassées.
Ce contrôle inidal est effectiié indépendatnment des co.ntrôles ultérieurs ponctuels que l'mspcction des
installations classées pourra demander.

Article.? - Actions coitectives

J/exploirant suit les résultate des mesui-es qu'il téalise en application de Fardcle 6, les analyse et les
ifiterprète. Il prend les actions conecWes appropriées lotsque des résiiltats font prcsnger des risques ou
mconvcnicnts pour renvironnemcnt ou d'écart par rapport au respect des valeurs réglementaires défuiles
dans Farrêté n-uilistédel du 26 août 20'11 relatif aux installations de productiou d'élecfcddté utilisant l'énergie
mécanique du vent.
En cas de dépassement: des valeurs définies dans les progi-ammes d'auto sui-veillaace, l'exploitant fait le
nécessaire pour rendïe à nouveau son mstaHation coiiforme. D doit .mettre en place des mesures
compensatoires (btidages, coupures tem.poraires...) qiui ferons: ''objet d'une iiouvellc campagne de meauies
engagées dans -an délai de trois mois.
Les résultats des mesures sont msa-its dans un tegistre et tenus à la disposition à l'ùîspecdon de
{'environnement:, spécialité uistaUadons classées.
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Amcle,_8 - Récapitulatif des docuiiients tenus à la dispositio-fl de Pinspectioii des installations
classées

3 .'exploita.nt établit et tient à jour un dossia comportimt les documents siitvan.ts ;
is dossier dc demaude d'aiitorisation initial ;

les plans des inst'alladoûs tenus à jo-i.it ;

les {irrctés ptéfectoraux relatifs aux rûstallations soutiiises à autorisad<Mi, pris efl application de la
législation relad-c'e aux instatlattôas classées pour la protc.cti.on àe i'envuronnei-iicnt ;

tous les docuinente, enfegistre.ments, rcsultafs de vérlficarion et tegis'i-res répettoriés dans 1c
présent fturêté et rarrêîé du 26 août 2011 relatif aux mstaUadofis de producdon d'électricité
utilisant {'éneigic toécanique du ycat. Ces documeflts pc'.svcnt être .mformatisés, mais clans ce
cas des disposiûuns doiveût être prises pou.r la sauvegfttde des donaces.

Ce dossier est: tenu à la tlisposition de l'mspection des instal.latto.tis classées durant toute la péflode
d'exploitadoa.

Attiçle 9_" Cessation d'activitc

Ell îiti d'exploitadon, le site est remis en état coiifonnéœent aux attfcles R.5Î5-105 et suivants dit Code de
Femruruimctoent et à 1'aïtïcle l de raïïête ministériel du 26 août 2011 relatif à la. J-emise en éfat et à la
constitution des garanties financictcs po'uf les iiîsttillattons de proci-uction d'clcctridté unlisaafc réûetgie
.mécary.t,ue Ai v'eQt et aux engagements du doss.ict. 1.,'usage .futar à prendre en compte est un usage agricole.

Titre III " Dispositions diverges

Atticle.l - Délais et voies de recoiits

En application de Fardcle L.l 81-l 7 du code de renviroanemeût le présent arrêté est soumi.s à ua
coatcaticux de pleine juaclicdon.
I] peut être défc.ré aiîprès de la cour adniimsteat.h'c d'xppe} de Nantes ;
l ° Par l'expîoitïi.Qt, dans un déiai de deux mois à compte.»; du jout de Qotiricaiio.n du présent arïâté ;
2° Par les tiers inccressés eu .raison des mconvériients ou des daftgers pout .les intérêts meationaés à Imticîe
L, 181-3, dans 'im délai de. qu-atee niQis à coapter de ;
tt) L'afîichagc en mairis dans les conditions préyues au 2 cîe Fartkde R. 181-44 ;
b) I.a publication de !a décisioii sw. 1c site mte.met de b préfccture piwT.ie au 4 du même a.rdcle.
Ls délfii couft à coinpte.t de .la dermère fofmaiité accoixipîie. Si l affi.chage consdhie cette dcfiuèfe formalité,
le délai co\xt à compter du p,tero.ier jour d'affichage de {ii dédsioii.
Les décisions meiitionné'es ail preîïiicr alméa peuv'en.t faire l objet d ij.a i-ecozirs gradcux ou liiéjrarchique
dans le délsii de deux mois. Ce iccouts admlnistraufproloûge de deux înais les délais inentionncs aux l3 et
2s.

-La juudiction aijminlstarivc compétente peut être. saisie par rapptic.ario.n Telereccxirs dtoyens accessible sur
•je site www-telgrccgyesii

Article^ - Publicité

1° Une copie de laitêté d'autorisation eaTironnementale est déposée daas les mîdxies d Ombrée
cFÂûjoii et de. Senoîmes pour y êtte cousuîtée ;

2° Uû extmit de cet att'cté, éauméraat aotam.m.ent' les motifs et considéi:ants ptincipaux qui ont fonde
îfi décision est af.Sché peadant une dittée imnimuir.. d'un mois dans les mairies d'Ombrée d'Aujou
et de Senoxmes. Procès-veE'ba} de l'accomplissement de cette foimalité est dresse par les soms des
maires ,

y Une copie de Farrêté est adïcssée à chaque conseil munidpal et dépattemcntel ayaût été consiilté
ainsi qu aux autorités visées à l article R. 512-22 du code de retivironnement.
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J/a.rrêté- est publié sur les sites Tntemet des scivices de FEtat en Mame-ct-J<oirc et en Mayemic ;
4° Un avis est- inséré, psr les soins du l'rcfct de Maiiie-ct-J ,csire et aux frais de l'exploitant, dans deiix

journaux locaux ou régionaux diffusés dans les clcpartements de Maiiie-et-Loi.re et de Mayeûne,
L mformarion des tiers s'eCfeetue dans 1c re.spect du secret de la defeti.se nadoiiale, du secret industael et de
tout secret protégé pat la loi.

Arttc,lc 3 - Execution

Les Secféfaji'es géûéraux de la prcfcctiu'e de la Mayenne et de Maine-efc-Lou'e, la lîif.'ecttice régionale de
Fcnvii-oi-tîiemeat, de l'atnénagement et du logement, sont chargés chacun ea ce qui 1c concerne, de
l'cxécudon du préseat arrcté dont uo.e copie est ackessce aux maù.-cs des coinmuncs d'Ombîée d'An uu
(comi-nune déléguée de Pouancc) et de Senonnes amsi qii'au bénc.fidaii-e de l'a.utorisadoo
envuonnementalc, la société Parc colien des Halleries,

Poiu; le Préfet de Mainc-et-Loire

et par dele.gation,
Lia. se^rc^jyx^énérale,

•^-.

'"CI
MîisAli D^VHJOON

/'

POU£ 1c Préfet de la Mayenne
et par délégation,

Le secrétaire générsil,

^ ^
!^/^

Mw,

Richard MJR
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